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Un P. I .G.  feux de forêt 
dans le massif 
du Luberon( l )  

La forêt de notre région est un 
milieu en équilibre fragile en raison 
du climat (sécheresse, pluies rares et 
violentes) et de la pauvreté des sols. 
Elle est indispensable à l 'équilibre 
naturel en milieu urbain comme en 
milieu rural : sa sauvegarde est donc 
un devoir qui s ' impose aux collectivi­
tés publiques. 

La forêt méditerranéenne est une 
zone à haut risque naturel : depuis 
des siècles, les incendies y font peser 
une menace constante contre les lieux, 
les biens et les personnes. 

L'urbanisation en forêt détruit, à 
terme,  la fo rêt au quot id ien ,  l e  
débroussaillement indispensable rend 
sa régénération impossible, et en cas 
de s in i stre, les serv ices de secours 
accordent inévitablement la priorité à 
la sauvegarde des lieux habités, au dé­
triment de la forêt. 

La délimitation de zones sensibles 
au r isque d ' incendies  de forêt es t  
engagée depuis  le début des  années 
1 980. Mais c'est à la suite des in­
cendies exceptionnels de l 'été 1989 
q u e  la décis ion d ' i nstaurer  u n  
P.I.G. a été prise. 

Cette décision résulte d 'un double 
constat : 
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- l ' augmentation des  consé-
quences néfastes des feux de  forêt : 

- danger pour les personnes 
- surface de forêt détruite 
- habitation endommagées 
- coût de l ' intervention des secours 

- l ' insuffisance des mesures de 
prévention, particulièrement en ce 
qui concerne l'o�cupation des sols. 

Deux modes d 'urbanisation ont paru 
tout aussi critiquables : 

- les constructions situées dans de 

très grandes parcelles : 

· isolement 
· effet d'encerclement 
· dispersion des moyens de lutte 
- Les constructions denses dans un 

tissu mal organisé : 

· difficulté de cheminement 
· obstac les réseau d 'eau incendie 

insuffisant 

Deux conséquences ont donc été ti­
rées de ces constats : 

- la construction en forêt doit être 
stoppée, sauf si elle est inévitable : 

- pas de possibil i té de constru ire 
ailleurs 

- secteur déjà très bâti. Elle doit, 
dans ce cas, faire l 'objet d ' une 
organisation spatiale cohérente, 
tenant compte de la situation pré­
existante, mais sous la contrainte 
d'une limitation globale. 

- La c o n struct ion  en forêt ,  
lorsqu ' e l le  es t  inév i table ,  doit  
bénéficier préalablement d'équi­
pements  p ubl ics  (vo i rie ,  eau)  
dimensionnés de manière appro­
priée, et réalisés sous maîtrise 
publique. 
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Ces  mesu res  sont  d ifférenc iées  
selon que l 'aléa est très fort, fort, ou 
moyen, défini en fonction : 

- de la végétation 
- du régime des précipitations et 

des vents 
- du relief 
- de l ' accessibilité 
- de l 'entretien 
- de la fréquentation 

Le massif du Luberon a déjà été 
parcouru de nombreuses fois par les 
incendies les plus graves de 1 'histoire 
du département ( 1 952- 1980 . . .  ) 

L ' a léa es t  maxima sur  le Petit  
Luberon où les surfaces occupées par 
la garrigue sont importantes et où la 
hauteur  moyenne du  ta i l l i s  e m ­
broussaillé est d e  3 mètres, e t  sur le 
versant sud du Grand Luberon où 
les limites des massifs forestiers sont 
confuses (habitations, friches) et où la 
végétation est très combustible. 

C 'est la raison pour laquelle le mas­
sif du Luberon a été choisi en priorité 
pour l ' instauration du P.I.G. 

Le dossier de P.I.G. comprend : 
- l'arrêté préfectoral 

- une carte d'aléa au 1/25 OOOème 
définissant les trois zones d'aléa très 
fort, fort et moyen 

- des  prescr ipt ions  régle­
mentaires 

. interdiction ou l imitation de l ' ur­
banisation 

. équipements publics : eau - in­
cendie, voirie, débroussaillement. . .  
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Le P.I.G. doit être intégré dans les 
Plans d'Occupation des sols. 

Cette intégration permet : 
- un passage négocié de la carte éJu 

1 /25 OOOème au plan de zonage 
du P.O.S.  à l 'échelle cadastrale, 
en fonction de la réalité effec­
tive du terrain. 

- l ' introduction, également négo­
ciée, des éléments de règlement 
dans les  d ifférentes zones,  en 
fonction des choix de la  com­
mune : interdite, limiter, densi­
fier en équipant. . .  

- l a  défin i tion des modalités de 
réal isat ion des équ ipements  
nécessaires. 

La puissance publique ne pouvant 
se dégager de ses responsabil ités, i ls 
devraient être réali sés sous maîtrise 
publique. 
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Dans les  autres massifs (Monts de 
Vauc luse ,  Tr icas t i n ,  Ventoux  . . .  ) 
d 'autres procédures sont à l 'étude, no­
tamment des Plans de zones sen-

sibles aux risques d'incendie créés 
par la loi du 6 ju illet 1992. Mais  
d ' ores et déjà,  les règles é laborées 
pour le P.I.G. du Luberon sont impo­
sées dans toutes les zones boisées à 

ri sque du département, à l ' occasion 
des élaborations, révisions ou modifi­
cations des Plans d 'occupation des 
sols. 

J.V. 

Actue l lement,  pour les communes où le  P . I . G .  n 'est pas 

e n c o re a p p l i q u é ,  c h a q u e  d e m a n d e  d e  p e r m i s  d e  

constru i re fait l 'objet d e  l a  consu ltation systématique des 

pompiers dont l 'avis permet à la D . D . E .  de se positionner 

auprès du  Maire quant à l 'accord ou  le  refus du  permis .  

Le b i lan  du  P . I . G .  n 'est pas quantif iable à ce jour ,  son 

appl icat ion  est d iff ic i le  dans certa i nes com m unes .  Les 

quelques communes o ù  i l  a abouti ne sont pas cel les qui  

posaient problème , e l les avaient déjà pr is conscience du  

risque et  le P . I .G .  n 'a été pour  e l les  que l ' instrument justi­

fiant la  traduct ion d 'un  certain nombre de contraintes au 

sein des P . O . S .  A l ' i nverse,  dans les com m unes sans 

P . O . S .  ou  qu i  ne  sou haitent pas réviser le  leur ,  o n  se 

heurte à une pression des élus pour continuer à u rbaniser 

malgré tout. Toutefois ,  cette i n itiative est le  reflet d 'une 

volonté pol it ique et  a permis  d' i nsuffler une dynamique qu i  

ne peut p lus  être remise en  cause. 
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c- l' Ital ie 

La l i s te  d e  ces  e x p é r i e n c e s  c o n c rètes  et d e  c e s  

proposit ions est l o i n  d 'être exhaust ive . On pou rrait éga­

I e m e n t  s ' i n sp i rer  du m o d è l e  ita l i e n  q u i  i n te rd it toute 

construct ion à moins de 1 00 m ètres d 'une forêt et où un 

espace n ature l  incendié ne  peut légalement changer de 

dest inat ion .  Cependant,  malgré ces mesures ,  la s itua­

t ion ital i enne  reste préoccupante en matière d 'u rbanisa­

t ion  et de  cons idérat i o n  du r isq u e .  Mons ieu r  Forenza 

nous a exposé les travaux en  cours dans son pays, tra­

vaux q u i  consistent en la m ise en p lace d 'un  i nd ice de 

danger au n iveau rég ional  pu is  communa l .  Cet ind ice a 

perm is la c lassif ication  de v ingt rég ions se lon leur  degré 

de r isque.  

forêt méllitermnéenne t. xv, n° 2, avril 1 994 


